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V* OAMARADE AU88 I M Y S T I R I I U X 
Q U I GENEREUX 

Enfin, pour expliquer la remisa a 
sa femme le Jour du vol de plusieurs 
biilets de banque, l'accusé a prétendu 
que cette somme, qui serait, d'après 
lui. de 350 francs et non de 425 fr., lui 

! aurait été remise dans l'après-midi, 
a. Caudry, par un nommé Fournler, 
ancien camarade de régiment, dont " 
aurait fait la connaissance au cours 

- .d'une période d'instruction au camp 
fie Sissonne. 

Des recherches minutieuses ont été 
. - la i tes pour retrouver cet Individu et 
• eent restées infructueuses. 
"*~*J1 est A présumer que Fournler n'exls-
ZZBTque dans l'imagination de l'accusé. 

L U DEBATS 
Uuquenne, dans un accès de déses

poir, avait enjambé un garde-fou, le 
M octobre dernier, t la prison de 

.. Cuincy, et sa tentative de suicide, l'a 
•«**fldu estropié. C'est néanmoins un 
- m n d et solide gaillard, au visage 
•Sûrement sculpté-
• Il s'aide pour gagner le box des 
" accusés, de deux béquilles rudlmen-
'. taires. 
> En 'alson de son Infirmité, il reste 
- assis. 

L'Interrogatoire qui va se poursuivre 
. an une discussion que l'inculpé rend 
- confuse, nous apprend tout d'abori 

que Duquenne fait l'objet d'assez piè
tres renseignements. 
•II ne se livrait avant son arrestation. 

A aucun travail régulier. Deux con
damnations figurent à son casier juai-
ciaire, prononcées toutes deux par le 

"Tribunal correctionnel des Ardennes, 
étl 19t6, a ÎOO francs d'amende pour 
infraction A la police des chemins de 
1er et en 19!7, pour vol, A un an de 
prison et 16 francs d'amende. 

L'accusé persiste dans son système 
de défense Malgré les charges qui pè
sent sur lui II nie les faits. 

H reprend la version du mystérieux 
Fournler qui lui aurait offert de cher
cher une maison pour y établir un en
trepôt de tabac de fraude, lui aurait 
donné des cigarettes et aussi sponta
nément une somme de 330 ou MO fr. ; 
Duquenne ne peut préciser. 

D'autre part, ce jour-là — c'était pré
cisément le jour du cambriolage — 
Fournler lui aurait donné rendez-vous 
à la gare, le soir, et de Caudry, tous 
deux devaient se rendre A Lille, ou 
Fournler aiderait son ami Duquenne 
A trouver du travail. 

Ces propositions et ce don d-* la 
part d'un homme que vous connaissez 
ï peine sont assez curieux. 

— C'est pourtant la vérité. 
— A quelle heure avez-vous quitté 

votra ami T 
— A 18 h 15. 
— Et vous êtes retourné chez vous 
— Oui. 
Duquenne. déclare qu'il a franchi tes 

i kilomètres qui séparent Caudry de 
Bertry en une heure. 

— Je suis arrivé chez mol à 7 h. 10. 
— Vous êtes en contradiction avec 

1eux témoins qui vous ont rencontré 
à 7 h. 45. 

• — Non. 
~" — En arrivant, qu'avez-vous dit A 

votre femme T 
— le lui al remis l'argent que m'avait 

lonné Fournler, en lut disant : « Tiens, 
voila qui remplacera ma quinzaine ». 

— Vous lui avez donné quelques 
•xpllcations sans doute. 

— Non. 
Duquenne raconte ensuite qu'il avait 

économisé 408 francs et les avait ca
ché dans une remise A charbon en 
prévision de l'accouchement prochain 
le sa femme. 

— Mais pourquoi ne pas lui avoir 
donné cette somme alors que votre 
..mime était obligée d'acheter beaucoup 
de choses a crédit 

— J j voulais lui faire une surprise. 
— Et vous êtes parti à Lille sans 

lui donner plus de détails. 
— Parfaitement, J'allais chercher du 

.ravail. Fournler m'avait dit qu'il me 
piloterait. ' 

— Et vous l'avez trouvé a la gaze ' 
' - N o n , 

— Pourquoi êtes-vous parti alors. 
- — Je pensais qu'il était peut-etr>-
monté A contre-voie. 

Et c'est ainsi durant tout l'tnterro 
gatolre. Duquenne a réponse A tout, 
mais des réponses qui laissent scepti
ques et font sourire les jurée. 

En arrivant à Lille. Duquenne va 
A l'hôtel Corail, rue des Augustins. 
Il retient une chambre pour deux 
jours et n'y vient pas coucher. 

— Pourquoi T 
— J'étais sorti pour acheter A man

ger et Je ne retrouvai plus la rue. 
Le lendemain, après avoir acheté es 

vêtements et une valise. 11 va A Rou
tai* et y reste sept jours. 

— Ou'»vez-vous fait pendant ce 
temps 1A T » 

— J'ai cherché du travail. 
— Et vous en avez trouvé. 
— Oui. mais je n'ai pas trouvé de 

ioçeme 
Il rentre A Bertry pour se faire 

arrêter. „ 
... Naturellement. Duquenne nie être 
-4'eo*»»r du cambriolage. 

— Mais cette fiche de pale retrouvée 
nar le maire de Bertry. 

— Je n'ai Jamais eu de fiche de palp 
sur moi Je les jetais toulours en ren
trant chez moi. puisqu'elles m'étaient 
inutiles 
- _ Et vos sandales dont les empreln 
tel s'Adaptaient parfaitement A celles 
laissée* sur le toit par le cambrioleur ' 

— Je ne sais pas. 
._ ; ,»- Vous svez tenté de vous suicider A 

la prison de ru inov Quand on est 

IRosanqarj; 

innocent on ne cherche pas A te dé
truire-

— J'étais désespéré d'être accuse et 
en prison. 

— Mais votre femme n'a-t-elle pas 
dit a votre retour : « Le voleur est 
chez Clément I » 

— On terrorisait la malheureuse. 
Il y a aussi une histoire de vélo, e s 

vélo précisément dont Duquenne s'est 
servi pour se rendre A la gare de 
Caudry, le 12 septembre il apparte
nait A un sieur Hocquet. 

Sachant qu'il était sous le coup ae 
poursuites pour détournement de la 
machine Duquenna écrivit A M. Hoc
quet en lui racontant un histoire abra
cadabrante et en donnant l'adresse de 
son frère Duquenne, bijoutier à Lille. 

— Mais Duquenne, bijoutier A Lille 
n'existait pas. 

Sans se démonter l'accuse répond : 
— Je me suis trompé, c'est a Amiens 

qu'il habitait. Et puis ce n'était pas 
mon frère, c'était celui de msfmère. 

— Mais alors il ne s'appelait pas 
Duquenne. 

On commence à se perdre dans ce 
fouillis d'explications qui n'expliquent 
rien sinon que l'accusé est assez loin 
de la vérité. 

Et puis l'affaire des sandales revient 
sur reau On les présente A Duquenne. 
Lui. qui les avait reconnus lors de l'In
formation, ne les reconnaît plus au
jourd'hui. 

— Mais votre femme, la marchande 
qui les lui a vendues, vous-même, tout 
le monde enfin a reconnu que ces san
dales sont les vôtres. 

Faudra-t-ii donc donner lecture de 
toutes les pièces du dossier T s'écrie 
le président impatienté. 

L i t TEMOINS 
Une dizaine de témoins sont cites. 

Le maréchal des logis-chef de gendar
merie Polvecke, dépose le premier, i l 
rapporte les résultats de son enquête 
et déclare que la femme u> l'accusé 
lui a dit que son mari était rentre 
chez lui à 20 heures et lui avait remis 
4oo francs 

M. Gaston Bracq, maire de Bertry, 
relate dans quelles circonstances il a 
découvert chez Mme Fouquler la fiche 
de paie au nom de Duquenne et 11 dé
clare qu'en présence du facteur et ue 
la femme de l'accusé 11 a ouvert une 
lettre que Duquenne avait écrite A son 
épouse II signale enfin que l'opinion 
publique désignait l'inculpé comme 
l'auteur du vol. 

Après le secrétaire de mairie, . . . 
Mauduis. qui découvrit, le vol, et Mme 
Fouquiés, la directrice d'école, victime 
du cambriolage, on entend la dame 
Duquenne, née Degremont 

Cette dernière s'emploie humaine
ment à dissiper certains éléments de 
l'accusation contre son mari Elle un 
par exemple, que Duquenne est rentré 
chez lui A 1 h- 45 et prétend n'avoir pas 
été présente quand le maire décacheta 
la lettre que son mari lui avait 
adressée. 

Rappelé A la barre, M. Bracq renou
velle son affirmation. 

M. André Clément, voisin des époux 
Duquenne. qui découvrit contre une 
haie du jardin, la valise de l'accusé, 
rapporte que la femme de ce dernier — 
qui nie aujourd'hui — s'est écriée en 
parlant de son époux : < Le voleur 
est 1A ». 

Le petit Marcel Duquenne, un bam
bin de 9 ans, fils du précédent, dé
clare que Duquenne a dit A sa femme, 
en lui remettant 425 francs : • Voici 
ma quinzaine » et comme son père, 
il dit que VInculpé est arrivé chez lui 
A 19 h. 45. 

M. Halnlô a rencontré Duquenne 
vers cette heure là. 

Au cours de ces dépositions, l'accusé 
discute et ergote. 

LE VERDICT 
M. .e substitut général Ledoux, pro

nonce un réquisitoire sévère, parfaite
ment construit et qu'il termine en de
mandant une peine de réclusion. 

M" Massoulier, avec beaucoup de ta
lent, défend cette cause : 11 plaide 
le doute et ses arguments arrivent à 
convaincre le jury qui rapporte un 
verdict négatif. 

Un conséquence. Achille Duquenne 
est acquitte. H. J 

ROBES 
pour la Plage 
et la Campagne 

H^U 
30 , rue Neuve, L i l le 

LÉGION D'HONNEUR 
De 1' « Officiel » : Education physique. 

Est promu au grade d'officier de la Lé
gion d'Honneur : M. Rlmet Jules, prési
dent de la Fédération Française et de la 
Fédération Internationale d u Football-
Association, président d u Comité Natio
nal des Sport*. 

YoghourtcrèmeLactella 
le plus sain des desserts 

LE PROGRAMME 
d'organisation 
des frontières 

voté par le Sénat 
La discussion du projet de loi adopté 

par la Chambre des députés relatif au 
paiement des dépenses du programme 
d'organisation défensive des frontières, 
est venue hier après-midi devant le 
Sénat. 

M. Albert MAHIEU, sénateur du Nerd, 
rapporteur de la commission des finan
ces développe son rapport favorable A 
l'adoption. Il demande toutefois que 
tous les six mois, le ministre de la 
Guerre fournisse un état des travaux 
exécutés ou A exécuter et les dépenses 
engagées,. 

Afin de renforcer le contrôle, M. le gé
néral Bourgeois, au nom de la commis
sion de l'armée, formule les mêmes 
r*£sgrvGs. 

M. Maginot justifie les crédits de
mandés et accepte les propositions ds 
la commission des Finances. 

Le projet de loi est adopté par 177 
voix contre M sur 301 valants. 

LE PRIV ILEGE 
DES BOUILLEURS DE CRU 

L'ordre du Jour appelle : 1° La déli
bération sur la proposition de résolu
tion de M. Damecour et un grand nom
bre de ses collègues Invitant le gouver
nement A déposer un projet de Toi ten
dant au rétablissement du droit des 
bouilleurs de cru. 

M. Damecour expose sa proposition, 
que combat ensuite M. Gardey, rappor
teur de la commission des finances, qui 
expose que le vote de cette proposition 
entraînerait une diminution de recettes 
de plus de 200 millions. 

MM. Chauveau, Paul Strauss, Hervey, 
Pfléger, Courtier, Interviennent A leur 
tour, puis M. P.étri se déclare prêt A 
inviter les agents du fisc A respecter le 
domicile des bouilleurs, puis la propo. 
sltion est adaptée. 

LA CULTURE OU L IH 

M. MAHIEU, sénateur du Nord, dé
pose et lit un avis, au nom de la com
mission des finances, sur le projet de 
loi relatif A l'encouragement de la cul
ture de lin. La discussion immédiate est 
ordonnée. M. Marcel Donon. rapporteur 
de la commission de l'agriculture, de
mande si l'administration est disposée A 
maintenir le pourcentage île 20 % pour 
l'incorporatlon des filasses étrangères 
dans les filasses françaises. M. Tardleu, 
ministre de l'Agriculture, répond que 
c'est l'intention du gouvernement, 1 es
sentiel est que le projet soit voté rapide
ment M. Donon déclare que la commis
sion de l'Agriculture désire que les 
producteurs soient en majorité dans le 
comité prévu A l'article 4. Lee divers 
articles sent adaptée et l'ensemble du 
projet au scrutin publio à l'unanimité 
des UO votants. 

Le Sénat adopte divers autres projets, 
notamment celui adopté par la Cham
bre, tendant A proroger le délai de mite 
en instance des pensions, celui autori
sant la réalisation immédiate de cer
taines dépanses relatives aux sépultures 
mil i taires. 

Le Sénat décide de suspendre sa 
séance Jusqu'A 21 heures, pour aborder 
la discussion du projet sur l'Aviculture. 

Séance suspendue A 18 heures 55. 

LES DÉTOURNEMENTS 
m m BANQUIER PARISIEN 

DES ATTENTATS 
ANTIFASCISTES A ROME 

Après enquête de la section finan
cière du Parquet de la Seine, .a police 
judiciaire a procédé à l'arrestation, 
sur mandat de M. Ordonneau, juge 
d'instruction, du banquier Saulnier. 

Après Interrogatoire d'identité, le u» 
nancier a été inculpé d'abus de con
fiance et envoyé à la santé. 

Plusieurs plaintes, portant sur des 
détournements dépassant deux mil
lions, étaient parvenues récemment au 
Parquet de la Seine. 

Saulnier dirigeait un journal et une 
banque ayant pour titre et pour rai
son -ociale, € L'Economiste et le ren
tier », dont les bureaux étaient instal
lés 9, rue Bolssy-d'Anglas. 

11 avait succédé A un Autre financier 
qui eut, lui aussi, de fréquents démêlés 
avec la Justice. 

Saulnier, qui prônait dans sa feuille 
financière plusieurs valeurs détermi
nées, sous le prétexte de spéculation, 
se faisait remettre des fonds et des 
titres par ses abonnés, mais il ne spé
culait que pour son compte personnel 
et il s'appropriait l'argent et les titres 
de ses clients pour soutenir ses opéra
tions de bourse. 

Des demandes de remboursement ou 
de restitution se succédant, il ne put 
y faire face. 

Son compte en banque était nul et 11 
ne restait plus dans son coffre que 
126 francs 

LA DISPARITION 
d'un comptable de Bau vin 

(Suite de ht première page) 

Ce lut une heureuse initiative, car U 
s'agissait d'un vol, en effet. 

Sans s'être rendu compte qu'il venait 
d'être roulé, Trédez sortit alors de la 
Banque et se mit en demeure de cher
cher un logement pour la nuit. 

OU EST- IL P A R T I ?... 

La police de Lille, prévenue par 1*1*. 
termédiaire de la gendarmerie d'An-
nœullin, déléga alors deux Inspecteurs 
A la recherche du comptable malhon
nête, mais après avoir découvert l'hôtel 
où Trédez passa la nuit, les policiers 
perdirent sa trace. On suppose néan
moins que le voleur a dû prendra l'ex
press pour Paris, à 13 n. 30. en gare de 
Lille. Il va sans dire que son signale
ment : cheveux et sourcils blonds, 
moustache blonde assez courte, assez 
forte corpulence, 42 ans. pantalon rayé 
gris, veston noir, chapeau de feutre 

?ris, chaussures noirs A lacets, t m. 77, 
ut transmis partout. 
Ajoutons également que Trédez, ah 

cien sous-officier pensionné après 
15 ans de services dont quelques années 
au Maroc, avait déjà été condamné 
pour détournements lorsqu'il était va
guemestre au 41» d'artillerie A Douai *l 
après avoir été cassé, avait regagné ses 
galons au 47* d'artillerie, A Héricourt. 

Voici, d'autre part, les numéros des 
bons de la Défense nationale A échéan
ce du 1» Juillet 1931 : Numéros 8.404.4ÎS 
à 2404.429 (quatre bons de 10.000 fr.); 
Numéros 32.329.493 A 32.329.497 (cinq 
bons de 1.000 francs). 

Disons encore que Trédez, qui est 
comptable au Nord Tissus A Bauvin de
puis quatre ans. a une sœur habitant 
Lille, ainsi qu'un frère domicilié à Pa-
villon-sous-Bois. près de Paris, 

R. L. 

Pour l'augmentation 
de la retraite 

des ouvriers mineurs 
MM. GONIAUX, FRANÇOIS LEFEB-

VRE et leurs collègues du groupe parle
mentaire socialiste ont dépose un 
amendement au rapport de M. Thlvrier 
sur l'augmentation de la retraite des 
ouvriers mineurs dont voici le texte et 
l'exposé des motifs. 

Article 3 Ma. — c L'article 10 a de 
la loi du 25 février 1914 modifiée est 
complété comme suit : 

» 8° Par un droit de circulation de 
un franc par tonne de charbon impor
tée, dont le produit sera affecté au 
fonds spécial de la Caise Autonome de 
retraites des ouvriers mineurs ; 

» 7° Par deux décimes additionnels 
A la redevance proportionnel des mines 
institués par la loi du 21 avril 1810 mo
difiée et dont le montant sera affecté 
au fonds spécial de la Caise Autonome 
de retraites des ouvriers mineurs. » 

Article S ter. — Le chiffre < 3.000 
inscrit à l'avant dernier paragraphe de 
l'article 4 de la loi du 38 février 1914 
modifiant la loi du 30 juin 1894 et 
créant une Caisse Autonome de retraites 
des ouvriers mineurs est remplacé par 
le chiffre c quinze mille > (15.000 fr.) 

EXPOSE DE8 MOTIFS 
c La corporation minière attend avec 

une légitime Impatience la réalisation 
d'une revendication juste et équitable ; 
il s'agit de porter la retraite normale 
annuelle de l'ouvrier mineur au taux 
de 6.000 francs. 

> De tout temps on a renau nommage 
aux mineurs de houille qui exercent 
leur métier dans les entrailles de la 
terre où ils passent un tiers de leur 
vie, privés de soleil et d'air pur, cause 
de vieillesse prématurée ; ces travail
leurs sont exposés chaque jour à toutes 
sortes de dangers du fait des éboule-
ments et des explosions de grisou. 

» Aussi, aux belles paroles, aux louan
ges officielles qui ne leur sont pas mé
nagées, les ouvriers mineurs voudraient 
voir ajouter une reconnaissance plus 
tangible des services qu'ils rendent par 
leur dur labeur A la collectivité. 

» Faut-il rappeler que pour l'ouvrier 
mineur le plus qualifié la retraite nor
male A 66 ans d'Age après trente années 
de service ne monte qu'A 6.000 francs 
et l'on ne peut que constater avec tris
tesse que de toutes les grandes corpora
tions ouvrières affiliées à un régime de 
pension ou de retraite, celle des mineurs 
se trouve être la plus désavantagée. 

s Il y a de longs mois que les tra
vailleurs du sous-sol, attendent une 
amélioration de retraite tout A fait jus
tifiée par la cherté actuelle de la vie. 
Il devient nécessaire d'aboutir au plus 
tôt. La Commission des Mines de la 
Chambre des Députés a donné son 
approbation unanime aux conclusions 
du rapport de notre collègue M. Thl
vrier qui sont favorables A l'augmenta
tion projetée. 

» Cependant les services actuel du 
Ministère du Travail et la Direction de 
la Caisse Autonome tout en se montrant 
favorables à la réforme estiment que les 
possibilités financières de la Caisse ne 
permettent pas d'assurer complètement 
le service du taux envisagé et ils sug
gèrent une augmentation des cotisations 
ouvrières et patronales. 

s n faut remarquer que la cotisation 
ouvrière tant au fonds d'assurance qu'au 
fonds spécial de la Caisse Autonome est 
au total de 5.50 % du salaire, qu'en 
outre les ouvriers versent une cotisa
tion de 1,76 % pour la Caisse de 8e-
1894 soit un total de versements de 
cours instituée par la loi du 39 juin 
7.35 % sur leur salaire. 

» Il ne saurait donc être question 
d'augmenter les cotisations ouvrières A 
l'heure où une baisse de salaire vient 
d'être imposée et où la corporation subit 
une période de chômage qui ne semble 
pas devoir prendre fin bientôt 

» Pour ces raisons nous avons l'hon
neur de soumettre A la Chambre les 
dispositions législatives dont le texte 
suit. » 

Les explosions de bombes et de pé
tards se succèdent, depuis quelques 
semaines, en Italie. U y a un mois, 
c'était A Bologne, puis à Turin et à 
Gênes. Aujourd'hui, c'est à Home. 

Il y a quelques jours arrivait a 
Rome, provenant de Modane, un wa
gon, portant le n» 100.628, contenant 
un chargement d'étoffes. Laissé d'abord 
sur une voie de garage de la gare de 
Termini, la voiture fut attelée A nn 
convoi qui fut dirigé vers la gare de 
triage de Tiburcina, située dans le 
quartier Portonaccio. 

Un agent ayant remarqué que le 
wagon en question était déplombé, on 
jugea urgent de procéder A une visite 
de la douane afin d'en vérifier le con
tenu. Vers 11 heures, l'employé Pe-
dinl et le manœuvre Gazzelloni ou
vrirent la voiture, en présence de l'ins
pecteur douanier Gregori et en com
mencèrent le déchargement pour la 
vérification. Au moment où lis s'apprê
taient à soulever le quatrième colis, 
une terrible explosion se produisit, qui 
éventra le wagon, faisant voler en éclat 
le toit et les planches des parois, et 
réduisant en miettes tout son char
gement. 

Le bruit formidable de la détona
tion avait jeté l'alarme chez les agents 
de la gare et de nombreux habitants 
du voisinage, qui accourutent aussi
tôt sur les lieux du sinistre. D'un amas 
de débris fumants parvenaient de fai
bles gémissements : l'employé Pedim, 
affreusement déchiqueté mourait pres
que aussitôt. Quant au manœuvre oi 
A l'agent des douanes, ils étalent tous 
deux grièvement blessés. 

Une ambualnce de la police, en toute 
hâte, transporta les deux malheureux 
à la Polyclinique. Mais Gazzelloni ne 
tardait pas, lui aussi, A rendre le 
dernier soupir 

Détail curieux et troublant : Pedlnl, 
lorsqu'on le retira, mourant, des dé
combres, tenait, serré dans une main, 
un portefeuille de peau noire conte
nant plusieurs billets de banque de 
monnaie étrangère. Le commissaire ui» 
police qui fit cette constatation émet 
l'avis, partapé d'ailleurs par les tech
niciens de la direction générale de 
l'artillerie appelés à examiner les dé
bris de la machine Infernale, que ce 
portefeuille était probablement relié A 
celle-ci et avait été abandonné, avec 
intention, sur le plancher du wason. 
où le premier venu devait s'en empa
rer, mû par un sentiment bien natu
rel de curiosité. 

Selon les Journaux roumains, les ex
plosions d'ensrins à Rome seraient des 
attentats antifascistes dirigés contre le 
régime et le prolétariat fasciste. 

DES EXAMENS D'AGRICULTURiv 
Les examens d'agriculture organisés 

par la Société des Agriculteurs de 
France et la Fédération Agricole du 
Nord de la France viennent de se ter
miner, pour l'oral, au Collège Saint 
Jacques A Hazebrouck, et au Collège 
Notre-Dame des Anges, A Salnt-Amand. 

Cet examen couronne l'enseignement 
agricole donné dans les collèges et éco 
les libres du Nord. 

Malgré le petit nombre d'enfants de 
treize a quinze ans, les candidats 
étaient encore 156 : degré élémentaire 
78 ; degré moyen, 54 ; supérieur, 24. 

Sur ce nombre, 115 furent reçus : 53, 
en Ire année -, 47, en 2e année ; 16, en 
3e année. 

Les compositions écrites, qui avalent 
eu lieu le 18 M " , furent corrigées par 
une commission composée de proies 
seurs de l'Université et de professeurs 
diplômés d'Agriculture. 

Pour l'oral, aux mêmes professeurs 
s'étaient joints les agriculteurs sui
vants. — A Hazebrouck : MM. Courtois, 
de Sercus ; Moreel, de Borre ; Vanren-
terghem, de Méteren ; Boddaert, de St-
Jans-Cappel ; Dillies, d'Hazebrouck -
Desmaret, de Boeseghem. — A Saint 
Amand : MM. Bouchait, de Lecelles ; 
Maillard, de Masny ; Bauduin, de Salnt-
Amand. 

Des médailles étaient offertes aux 
candidats les plus méritants par la So
ciété des Agriculteurs de France, la 
Fédération Agricole du Nord de la 
France, les Unions Agricoles de Dun 
kerque, Hazebrouck, Lille, Valencien-
nes. Cambrai, Douai et Avesnes, et par 
plusieurs syndicats agricoles. 

Voici les lauréats : 
Degré supérieur." — Mention Bien • 

Decherf Jean, de l'Institution St-Jude. 
à Armentières. — Mention Assez Bien : 
Boone Albert et Porteman Paul, de 
l'Institution N.-D. des Dunes A Dunker 
que ; Van Ingheland Michel, de l'Ins
titution Saint-Jacques, A Hazebrouck ; 
Canonne Emile, de IX N.-D. des Anges 
de St-Amand ; Gosselet Albert et Lick 
tevoet Gérard, de l'I. N.-D. de Bonse-
cours. A Péruwelz ; Molart Jean et Van 
neste Maurice, de l'Institution Saint-
Pierre, A Fourmies. 

Degré moyen. — Mention Bien : Wl-
quart François, de l'I. Ste-Marie. A 
Beaucamps ; Leurs Gilbert, Boet Joseph, 
de l'I. St-Jacques, à Hazebrouck ; Chré
tien Jean, Desse Paul, de l'I. N.-D. des 
Anges, A St-Amand ; Pruvost Charles, 
de l'Institution St-Pierre, A Fourmies. 

Degré élémentaire. — Mention Très 
Bien : Gast Gérard, de l'I. St-Winoc. à 
Bergues ; De Couvelaere André, de l'I 
St-Jacques, A Hazebrouck. — Mention 
Bien : Delmotte Eloi, Huchette Marius. 
Tralsnel Louis, de ri. Sainte-Marte, de 
Beaucamps ; Joye Georges, de l'I. N.-D. 
des Dunes, à Dunkerque ; Pollet Mau
rice, de l'I. du Sacré-Cœur, à Estaires ; 
Balllie Marcel et Derim Roger, de l'I. 
St-Wlnoc, A Bergues ; Decroocq Jean 
de l'I. St-Joseph, à Gravelines ; Campl 
naire Ernest, de l'I. N;-D. de Bonse-
cours, A Péruwelz. 

TERRIBLES ACCIDENTS 
D'AVIATION 

UN AVIATEUR T U * A VILLACOCBLAÏ 
Un avion tri-moteur qui e f fectus l t ven

dredi, vers 7 heures, des essais dans l s 
région de VUlsooublay. est tombé e n vril
le, s'est écrasé sur le sol et s pris feu. A 
Mérantals, prés de ChAteaufort. Le chef 
pilote Baquet se trouvait A 300 mètres 
d'altitude, ef fectuant un vol d'essai. L'a
vion se mit e n vrille. Buquet . qui 4ts.lt 
seul A bord, tenta de faire usage de son 
parachute. Il réussit même à déplier es 
dernier, mais comme 11 n'avait pas atta
ché les bretelles 11 passa à travers la cein
ture et tomba sur l e sol, à quelques di
zaines de mètres d s l'avion écrasé e t en 
feu. Buquet éta i t Agé de 40 ans. 
UN AUTRE, BLESSE, J R I S DR ECU EN 

Cn avion de tourisme est tombé A St-
Vaast-d'E&uiquevllle. Il é ta i t piloté par 
M. Francis Prodhommée, Agé de 34 ans. 
qu'accompagnait Mlle Jane Pujol. avia
trice. Le pilote a été blessé légèrement et 
l'appareil a été brisé. 

UN TROISIEME TUE, EN BELGIQUE 
Deux avions militaires sont entres en 

coll ision au-dessus de Ternes, prés de 
Nivelle, alors que l 'adjudant Verhoeven 
procédait à un vol d'essai e t survolait ls 
village à une hauteur de 1.300 mètres. Il 
voulut effectuer u n renversement et son 
appareil vint heurter la queue de l'appa
reil de l'adjudant De Conlnclc. qui venait 
de s'élever e n l igne droite. L'appareil de 
l 'adjudant De Conlnck fut soulevé, mais 
le pilote parvint à se dégager et A descen
dre e n parachute, tandis que son appa
reil allait s'abîmer dans le champ voisin. 

Par contre, l 'adjudant Verhoeeven ne 
put se dégager de son appareil et fut tué 
sur le coup. 
• « a » 

PENDANT LA PERIODE DE CRISE 
Le Laboratoire --•-. OR Al Ma OR VALS, pour en faciliter l'emploi A tous, 

met en vente dans toutes les Pharmacies : LA P O C H E T T E I 6 CRAINS DE 
VALS A UN FRANC 06. Le GRAIN DE VALS est le r.i-illeur laxatif dépuratif-
Un grain pris au repas du soir agit la nuit sur l'estomac, le foie et l'intestin. 

LA COUPE DUNLOP 
EPREUVE NATIONALE D'AVIATION 

SE DISPUTANT 
DU 28 AU 30 AOUT PROCHAIN 

L'itinéraire de la Coupe Dunlop 
épreuve ouverte A tous les aviateurs 
français pilotant des appareils cons
truits en France, relie les principales 
stations balnéaires et villes d'eaux. 

Partant de Paris le dimanche 23 août, 
les concurrents iront dans la Journée 
du 23 août de Paris à Montluçon à 
Vichy ; 24 août de Vichy A Lyon et de 
Lyon A Nimes ; 25 août de Nimes W 
Cannes : 28 août de Cannes A Marseille 
et de Marseille à Carcassonne; 27 août 
de Carcassonne A Pau et de Pau A Biar
ritz ; 28 août de Biarritz A Rochefort 
et de Rochefort A la Baule ; 29 août 
de la Baule à Angers et de Angers à 
Deauville ; 30 août de Deauville au 
Touquet et du Touquet A Parts-Orly. 

Cette épreuve de tourisme constitue 
un voyage particulièrement agréable et 
tous ceux qui y participeront en bénéfi
ciant d'un grand nombre d'avantages, 
pourront tous, a chance égale, gagner 
un des nombreux prix dont le total 
atteint 100.000 francs. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
LES ACCIDENTS DE LA ROUTE 

M. Louis Lefetz, 07 ans, demeurant 
A Wissant, suivait en auto la route oe 
Wimllle A Boulogne, lorsqu'à un car
refour il entra en collision avec un 
motocycliste. Bobert Vincent it> ans. 
Le jeune homme se tira indemne de 
l'accident, mais son passager, M. Le-
grand. eut une jambe cassée. 

A la suite de cet accident, le Tri
bunal correctionnel de Boulogne jugea 
que la responsabilité incombait pour 
3/4 à l'automobiliste et pour un quart 
au motocycliste et il condamna M. Le
fetz t 160 francs d'amende. 

En appel, l'affaire est plaides par 
M» Meisné. 

La Cour confirme le premier, juge, 
ment. * #* 

M. Eugène Bercet, 28 ans, de Genne-
vllllers, qui A la suite d'un accident 
d'auto avait été condamné A Valenclen-
nes A 30 francs d'amende avec sursis, 
ne se présente pas devant la Cour, qui, 
par défaut, lui inflige 100 fr. d'amende. 

LA VENTE DE MARCHANDISES 
SOUS MARQUE FRAUDULEUSE 

Les établissements Desmarais avalent 
fait installer A Cambrai un appareil 
distributeur d'essence qu'ils avaient 
confié à Mme Marie-Louise Deschamps 
En lui remettant l'exploitation de l'ap
pareil il était convenu — comme l'usa
ge l'a d'ailleurs établi en toute circons
tance semblable — que l'essence du 
distributeur ne devait être autre que 
celle fournie par les établissements 
Desmarais. 

Or la direction de cette firme avisée 
que Mme Deschamps ne remplissait 
pas l'engagement, l'assigna devant le 
Tribunal correctionnel de Cambrai. 

Mme Deschamps fut acquittée Le 
plaignant fit appel-

L'affaire venue en appel a été plaidé? 
voici un mois et demi par M* Mail 
lard, de Paris, pour les établissement-
Desmarais et par M* Théry, de Cam 
bral, pour Mme Deschamps. 

La Cour rend son arrêt A cette au
dience de vendredi. 

Elle réforme le jugement de premlê 
re instance. Elle condamne Mme ues-
champs A ioo francs d'amende et à 
deux insertions. 

La partie civile obtient 500 francs 
de dommages-intérêts. 

LES DEBITS DE BOISSONS 
Poursuivis pour infraction à la loi 

sur les débits de boissons, Joseph Bar-
tlaux, de Maubeuge .et Georges Lecq. 
de La Longueville, ont été condamnés 
par le Tribunal correctionnel d'Aves 
nés à 16 francs d'amende enaenn. mais 
Bartiaux bénéficia du sursis En outre 
la fermeture de l'établissement fut or 
donnée. 

Devant la Co*r, M« Dufour présente 
la défense du premier. M« Bufquln. 
celle du second. 

Le fugement de première Instance SRJ 
confirmé. 

BACCALAUREAT 
FACCLTt n DROIT 

Sont admis A subir les épreuves orales 
A LUie : 

Le lundi S JuUlet, a 14 heure* : Ire 
année de Licence : Mal. Batlgny, Châte
lain. Crabbe. Cuveller (Oésxrd). David 
Delaeter. Deramecourt : Mlles Cordonnier. 
Delloue. 

Le mardi 7 Juillet, a S heures : MM 
Barbier. Baceman, Boca, Bon, Cartier, Che. 
nal Creupelandt. Dldlop (René) : Mlle 
Beugnet. Mme Bouxez. 

Le mardi 7 Juillet. A 14 heures : MM. 
Cuisinier, Debeurme. de la Ruffle, Dell. 
gne. Denoyelle, Douay, Doutrlaux (Ro
ger) . Ducoln, Duquesne , Durleux. 

Le mercredi 8 Juillet, a 9 heures : MM. 
Déruelle, Descbamps, Desrumaux. DO 
Doutrlaux (André) . Dubly, Dubois (Oeor 
ges ) . Dufour, Dujardln (Phi l ippe) : Mlle 
Deregnaucourt. 

Le mercredi 8 Juillet. A 14 heure» : MM. 
Duriez (Phi l ippe) , Flayelle. Fournler, 
Fonta ine (Charles) , Qhlenne, Quleu. Hsr-
mel. Le Bozec, Lécureur, Lambert. 

Le Jeudi 9 Juillet. A 9 heures : MM. Ma 
hleu, Masurel. Mathel ln, Mellac. Poètte. 
Recoules, Robert. Robart. Sentucq, 8or-
manl . 

Le Jeudi 9 Juillet, a 14 heures : MM. 
Fourmanoir. Quyot, Lalotte, Lebégue, Le-
petlt , Lesleux. Lotthé, Lubrez. Ma:psi ; 
Mlle Lobsrt. 

Le vendredi lu Juillet, A 9 heures : MM. 
Mory, Beurrier, Quembre, Rembry, Royan 
nez. Wable. Wlart ; Mlles Roilln. Wallach 
M. d'argent de Deux Fontaines. 

Le vendredi 10 Juillet, A 14 heures : 
MM. Spriet, Tlberghlen. Toulemonde, Va-
lensl, Verschave, Versplersn, Wambergue, 
Didion (Charles), Barbet ; Mlle Detour-
nay. 

I le année de Licence. Le lundi 6 Juillet, 
à 14 heures : MM. Baes, Bebaghel , Ber-
taux, Blondel, Bonté, Broussler, Bul to i , 
Chantry. Coupez, Cordonnier, Dalle, Dan-
jou. 

Le mardi 7 Juillet, a 9 heures : MM. 
Bauduin, Blanchet, Brionval, Chavanne, 
Chaver, Chrétien, Coustelx, Debeyre 
(Ouy) , Décatolre. Deryckére. Devos : 
Mlle Demarcq. 

Le mardi 7 Juillet, a 14 heures : MM. 
Dutossé, Dupont (Jean-Baptiste) . Fauver-
gue, Flnot. Fournler (Paul ) . Ouénlx, 
Ouerlln de Guer, Heuel. Huiebrant, Le
blanc, Leclercq. 

Le mercredi 8 Juillet, a 9 heures : MM. 
Delannoy (Claude). Dhôtel. DuXay, Du
riez (Georges), Favre, Fournler (Pierre), 
Galand. Gheerbraut, Lavolx, Lefever : 
Mlle Dupont . Mme Gruyelle. 

Le mercredi 8 Juillet, à 11 heures : MM. 
Lefrançois, Lejoux. Lohler, Marcant. Mel
lac Moras, Motte, Mulier, Pascal, Plrot. 
Rombaut ; Mlle Mourmant. 

Ls Jeudi 9 Juillet, A 9 heures : MM. 
Rossignol, Roux, Salve, Sénellart, Todo-
row, Vanderhaghen, Vandewalle, Vienne, 
Vieux. Wattel, Flchaux ; Mlle Senne-
ville. 

Le Jeudi 9 juil let , A 14 heures : MM. 
Dupont (Phi l ippe) . Fournler (Régla), Le-
févre, Leplngle, Lotthé, Tahon, Verva, 
Wédeux ; Mlles Louis, Mailet. Petot , Sou

i l l e année de Licence : Le lundi « Juil
let, A 14 heures et le mardi 7 Juillet, à 
11 heures : MM. Dubois, Fonta ine 
(Jean) , Duquesnoy. Belle, Coevoet. Cos 
tes. Declerck, Depambour, 

Le mardi 7 Juillet, A 9 heures e t le mer. 
c-redi 8 Juillet, à 9 heures : MM. Chaxtier, 
Delbomme, Deswarte. Foucart (Jacques) , 
Labadle, Mabllle de Ponchevll le, More! 
(Paul ) , Rocquet. Vanhove. Verllndo. De-
wail.y (Roger). 

Le mardi 7 Juillet, A 14 heures e t le 
mercredi 8 Juillet, A 14 heures : MM. Du-
puis, Foucart (Jean) , Vilain ; Mlles 
Lhsureux, Lehoucq, Lequlen, Vanschoor, 
M. Besuduln . 

Le mercredi 8 Juillet, A 14 heure* e t le 
Jeudi 9 Juillet, A 14 heures : MM. Bou-
qull l lon. Dsnjou , Delcourt, Hénaux, No
tre-Dame, Pinte , Prondzynskl, Sorlln. 

Le Jeudi 9 Juillet, A 9 heures e t le ven. 
dredl 10 JuUlet, A 9 heure* : MM. Oochy, 
Gros, Boca (André), Théry. Thomaasla. 
Berton. Suttl l l . 

Le Jeudi 9 Juillet, a 14 heures e t le 
vendredi 10 Juillet. A 14 heures : MM. Ba
taille, Dolez, Duchemln, Hallet LhOtel-
lier, Pormenté. Poupée. Vénlat. Wattlaux. 
Mlles Degraeve, Lamblln. 

Le vendredi 10 Juillet, a 14 heures e t 
le samedi 11 Juillet, A 14 heures : MM. 
Bacuez, Delomel, Derlcke, DutlUeul, La-
cocq. Petit , Stasse. Plancqueel. 

BACCALAURÉATS. — Les candidats 
ajournés ont toute facilité pour ré
parer leur échec, grâce au cours de 
vacances de l'ÉOOLE D'ARTOIS, de 
Berch-Plage. 

Maison spéciale pour jeunes filles : 
22, rue de l'Hôpital. 

Maison spéciale pour jeunes gens : 
37. rue de Rotschild. 

PERNOD FILS 
P A R I S PONT t R i . i t R 

DANS U MAGISTRATURE 
De 1' « Officiel t : M. Antoine, substi

tu t d u Procureur de la République, prés 
le Tribunal de Ire Ins tance de Lille, es t 
ma in tenu A la disposit ion du ministre 
des Affaires étrangères pour exercer les 
fonct ions de Juge d'instruction auprès 
des chambres mixtes d u Tribunal ds 
Ire Instance. 

CORS 
llcmlemeat 

DETRUIT» 

4fr.26 EMPLATREVULCAIN 
T««m SSarm. •lUh.tS.t. <• Qw»>r. Val—c*wi 

ygUTLLCT' ON DU 4 JUILLET IBM. — H. 7. 

Le Spectre du Passé 
par Guy de Lusignères 

M • O 

Résumé d * * précédant* feuil letons 
Orpheline la tris belle Rolande de 

Pierrefau villégiature d Satnt-HapAo«i 
en compagnie de sa tante, la marquise 
de .Herrefau. 

La beauté de la jeune fille lui attire 
les nommages de nombreux jeunes 
gens dont le plus empresse est le rtcAe 
Paul Fadin, mais Rolande déclare d ce 

-souplran» qu'elle ne l aimera jamais. 
Arrive à Saint-RaphaÉl, venant au 

Maroc, «n jeune capitaine de chasseurs 
d'Afrique. Sur le livre de l'Hôtel Impé
rial où il descend, il s'inscrit sous le 
nom de baron Henri de Lussan. 

Un grand bal est'donne dans le* 
salons de l'Hôtel impérial, le jeune 
officier est présenté é Mlle de Pierre. 
fou. qui semble éprouver pour lui une 
vive sympathie. _ 

Hais r»aul Fadin, l'amoureux évincé, 
soupçonne le beau capitaine de n'être 
qu'un aventurier Aussi se ai*po»e-t-u 
n U présenter à son oncle, le général 
de RomeeourU qui connaît tous les ofli 
tiers qui ont combattu au Maroc. 

On décide d'aller en bande Joyeuse 
voir le général qui habite a fhiouie 
Le capitaine baron Henri de Lussan, 
orrepte 7*tr$ de la partie ainsi que la 

htlLm 'tïèVeruàtlon a lieu. Elu «o«rne 
A ta confusion de Fadin : le généra 
ffconnmt le capitaine qui a tarvi tout 
ses ordret. 

— O capitaine que vous avez reconnu. 
Quel est son nom, son Identité 7 

— Comment t'a-t-il dit qu'on l'appe
lait ? questionna le général. 

Le baron Henri de Lussan... 
— Eh bien, mon enfant, c'est le baron 

Henri de Lussan. Je n'ai rien de plus a 
te dire, répondit nettement Romecourt. 

— Non, protesta Fadin, Je sens que ce 
n'est pas sa véritable Identité. 

— Demande-la luL S'il ne te la donne 
pas, c'est qu'il a ses raisons 1 

Vous ne vous rendez pas compte de 
la gravité de ma question, dit Fadin en 
«'animant, irrité par l'impassibilité sur
prenante du général Cet homme nous 
trompe tous... 

— Vous a-t-il emprunté de l'argent? 
— Pas que Je sache... 
— Alors, que t'importe de savoir s'il 

s'appelle, comment dis-tu ? Lussan 7 ou 
autrement ? 

— n prétend venir du Maroc... 
— Cela doit être vrai, mais cela ne 

nous regarde pas. Tu ne veux pas l'épou
ser, J'Imagine 7 

— Eh bien, mon oncle, n s'agit préci
sément d'une question de mariage. Cet 
homme courtise» la femme que j'aime, 
comprenez-vous, et, même si Je dois re
noncer A jamais A cette jeune fine. Je 
ne veux pas qu'elle tombe dans les mains 
d'un aventurier. C'est pourquoi Je vous 
adjure de parler» il y va du bonheur, 
peut-être même de l'honneur d'une 
femme 1 

Le général tressaillit. Sur son visage 
ascétique un frisson courut. Puis, après 
une minute de méditation II dit : 

— Je ne vols p u comment tu pourrais 

empêcher ce mariage al la jeune fille le 
désire.-

— En lui révélant l'Identité du per
sonnage, mon oncle... 

— n sera bien obligé de la dévoiler s'il 
veut l'épouser... et, si elle consent, alors, 
c'est qu'elle croira devoir le faire I 

— S'il cherche à la tromper? 
— Il ne * peut pas s la tromper A ce 

sujet, Paul. 
—t Vous ne voulez rien dire, mon on

cle? Insista Fadin que cette attitude 
désespérait, tant il avait compté que Ro
mecourt confondrait Lussan. 

— Je n'ai rien A dire, répliqua le gé
néral en croisant les bras, ma cons
cience ne m'y autorise pas I 

Et, sans un mot de plus, Romecourt 
rentra dans le salon. Les invités- n'y 
étalent plus. Gagnés par un pénible ma
laise — bien plus que dans la villa Mys
térieuse — ils étalent retournés dans le 
jardin et prirent rapidement congé du 
général. Le baron et Vouret n'étalent 
plus avec eux. On les disait partis A 
pied. 

Et, en retournant vers Saint-Raphaël, 
Fadin. consterné, songeait : 

* En somme. Je n'ai fait que changer 
de mystère 1 » 

Mais Fadin n'était pas la seul cons
terné. 

M«/tMiu> et Mademoiselle de Pierrefau, 
silencieuses, ae remémoraient les multi
ples affirmations désobligeantes de Paul 
Fadin, ses insinuations que l'attitude 
glacée du général venait de confirmer. 
Enfin, Lussan avait été pris an flagrant 
déUt de mensonge au sujet de Beyrouth» 
Des pleurs corrosifs, qu'elle refoulait cou

rageusement, montaient aux paupières 
de la jeune fille. Du reste, quelques mi
nutes avant cette confrontation, n'avait-
il pas dit lui-même qu'il ne pouvait se 
marier, qu'il y avait un obstacle ? Mais 
cet obstacle, elle avait voulu croire qu'il 
fut d'ordre honorable. Hélas, en réalité, 
quelle roture déshonorée se cachait sous 
ce doux nom de Lussan ? 

Tout n'était-il que duperie chez ce 
grave et beau jeune homme qui l'avait 
ensorcelée ? Malgré tout, malgré cette 
demi-évidence et le blâme muet de Ro
mecourt, elle ne pouvait le croire. 

Enfin, elle fallut pousser un cri de 
soulagement quand, en rentrant A l'hôtel, 
le baron passant près d'elle, murmura : 

— Daignez m'écouter ce soir, sur la 
terrasse... et vous saurez tout I 

Elle allait savoir ! 
Le coeur broyé dans un étau, elle ne 

put dîner. 
Jamais, elle le sentait, aucun homme 

ne saurait aussi intensément enchanter 
son Ame et son cœur. Ah I que promettre 
au ciel pour que le secret du baron de 
Lussan — qui certainemen, comme le 
disait Fadin, n'était pas baron du tout 
— fût un secret pardonnable. Pardon
ner! elle le désirait de toute son ame. 

Enfin, vers neuf heures, dans la nuit, 
elle gagna la terrasse où Jamais per
sonne ne venait après le dîner. 

C'était un soir tiède, luisant de lune 
et le parfum des mimosas en fleurs er
rait dans l'air comme un douce Ame en 
quête. Arrivée la première au rendez-
vous, Rolande, oppressée, se sentant au 
bord d'un abîme où allait sombrer sans 

doute le bonheur de sa vie, leva les yeux 
vers le ciel et supplia, éperdue : 

— Mon Dieu, ayez pitié de votre ser
vante... pitié de lui... pitié de mon 
amour I 

Et elle tressaillit soudain, le coeur ar
rêté par l'angoisse. 

Le baron de Lussan était A son côté. 
Elle l'aperçut de profil, se détachant 

si noble et si fier sur le fond pale de la 
nuit lunaire, et trembla. Quelles paroles 
allaient jaillir de cette bouche doulou
reuse ? Allait-il supplier, expliquer lon
guement. Implorer une indulgence qu'elle 
se sentait trop portée & accorder ? 

Mais, très simple, sans préambule, 
d'une voix blanche, 11 prononça une 
courte phrase, une seule... 

Et, poussant un gémissement, battant 
l'air de ses bras, raide et comme fou
droyée Rolande de Pierrefau s'abattit 
sur les dalles pour avoir entendu ces 
mots. 

— Je suis le comte de Stagne..> 
IV 

UNE VOCATION 
Incliné dans la grande alcôve pleine 

d'ombre, le docteur auscultait la ma
lade. 

Debout contre le buffet, Donat Vouret, 
les poings crispés, suivait d'un regard 
anxieux les moindres gestes du méde
cin et ses yeux, parfois, ae portaient sur 
ls berceau, recouvert d'un rideau rouge, 
où le nouveau-né vagissait faiblement. 

Enfin, le praticien se redressa, s'ap
procha de la table de bols où luisait une 
toile cirée écatllée et, tirant son stylo-
graphe il rédigea une ordonnance, la 
tendit au mari et dit, d'un ton encoura

geant en se retournant vers l'alcôve : 
— A demain, ma bonne madame Vou

ret, A demain. 
La malade répondit A peine et le doc

teur sortit, suivi de l'homme. 
Dehors, c'était l'été doré étalé sur les 

grands champs fauchés, ras comme un 
pelage rude et clairsemé. Dans la cour 
lumineuse le traditionnel fumier fermen
tait, picoré par les poules ; et les en
fants du fermier, quatre gamins dont 
rainé avait six ans. Jouaient près du 
grenier où l'on avait enfourné les cé
réales l'avant-veille. 

Vouret regarda le médecin et de
manda : 

— Alors, Monsieur le docteur, qu'est-
ce que voua pensez ? 

Le médecin regarda l'homme, un 
grand garçon, un beau garçon même, et 
répondit : 

— Elle est bien faible» elle n'a Jamais 
été très forte, n'est-ce pas ? 

— Eh non, ça a toujours été une mau
viette, pourtant elle faisait puis d'ou
vrage qu'une autre l acheva le fermier 
sentencieux. 

— C'est Justement ce qu'elle n'aurait 
pas dû faire. Combien d'enfants avez-
vous ? 

— Eh l ça fait cinq a six sas l ré
pondit Vouret avec une fierté évidente. 

— C'est cela, elle est épuisée, dit la 
docteur. 

_. Alors, ça veut dire qull faudra 
beaucoup de médicaments pour la remet
tre sans doute ? et des vin* sucrés ? Eh 
bien, on lui donnera tout cela. 

— Je crains que ça ne suffise pas, c'est 
trop tard, murmura le docteur. 

— Qu'est-ce qull faut donc ? Interro
gea le fermier, et une Inquiétude pro
fonde contracta ses traits. 

— n lui faudrait du repos... et II se 
pourrait qu'elle prit le grand repos qui 
ne finit jamais. 

— Qu'est-ce que vous voulez dire? In
terrogea l'homme, la gorge serrée, crai
gnant de deviner le sens de cet euphé
misme qu'il comprenait mal» 

Le médecin hocha la tête ; et, s'ap 
prochant de sa petite voiture automo
bile, dont U tourna la manivelle de mise 
en marche, il dit : 

— Du courage, Vouret... ce que je ne 
puis faire, la nature le peut ; espérez 
mais., ayez du courage et ne restez pas 
seul A la ferme. Demandez A votre mère 
d3 venir chez vous I 

Il sauta lestement dans sa volturette 
qui démarra avec un bruit d'éclatement 
et le fermier restait sur le seuil de sa 
ferme, hébété, brusquement persuadé de 
cette vérité qui Jamais ne lui avait tra
versé l'esprit : sa femme allait mourir I 

Comme O l'avait aimée, cette Sylvie, 
si fine, al gracieuse, sept ans plutôt, 
quand il la voyait dans la boulangerie 
de ses parente, blonde comme les pains 
dorés qui l'entouraient et semblant tou
jours poudrée d'un rien de farine. Lui, 
le grand beau garçon recherché par tou
te* le* filles du village et qui se moquait 
facilement d'elles, restait des heure* 
sans mot dire, tournant son chapeau en
tre se* doigts,'bousculé par les clients, 
a regarder Sylvie, se répétant ce qull 
avait entendu dire, une fois A une oarae 
venue passer des vacances à I is— u : on 
dirait une marquise. 
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